
 CHOIX DES INTERNES 
ANCIENNES PROMOTIONS et PHASE 

D’APPROFONDISSEMENT 
(phase socle validée) 

 

Mercredi 9 octobre 2019 

 
 

SPÉCIALITÉS MÉDICALES y compris coDES MIR 
 

08h30 - Internes ayant 9, 8 et 7 semestres d’ancienneté validés* (48) 
 

- Internes ayant 6 semestres d’ancienneté validés*  
09h15  Rang de classement national jusqu’au numéro 1257 inclus (50) 

10h00 Rang de classement national à partir du numéro 1270 (50) 

 

10h45 - Internes ayant 5, 4 et 2 semestres d’ancienneté validés* (4) 
 

Phase d’Approfondissement  
 

10h50 - 1ère partie - Promotion 2017 (65) 
 Rang de classement national jusqu’au numéro 2000 inclus 
  

12h00 - Fin 

Phase d’Approfondissement  
 

13h00 - 2ème partie - Promotion 2017 (76) 
 Rang de classement national à partir du numéro 2001  
 

 - Internes ayant 3 et 2 semestres d’ancienneté validés* (160) 
14h30  Rang de classement national jusqu’au numéro 1187 inclus (50) 

15h30  Rang de classement national jusqu’au numéro 2994 inclus (50) 

16h30 Rang de classement national à partir du numéro 3065 (60) 

 

17h30 - Fin 
 
(*) semestres d’ancienneté validés au 1er novembre 2019. 

 

N.B. : Si vous effectuez votre choix par procuration : 
 La personne qui vous représentera devra être munie d’une procuration sur papier libre,  

d’une pièce d’identité vous concernant (ou photocopie) et de sa pièce d’identité. 
 

Lieu :              FACULTE DE MEDECINE 

Henri Warembourg 

Pôle FORMATION  -  LILLE 

ARS Hauts-de-France – DOS – service formation et gestion des professionnels de santé 

 


